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Distorsion de tarification hospitalière
Question écrite n° 18547

Texte de la question

Mme Christelle D'Intorni appelle l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre du travail, de la santé
et des solidarités, chargé de la santé et de la prévention, sur la distorsion de tarification hospitalière entre les
établissements publics et privés prévue pour 2024. En effet, l'arrêté du 15 avril 2024 fixant la tarification
nationale journalière des prestations des établissements mentionnés à l'article L. 162-22 du code de la sécurité
sociale prévoit une augmentation de 4,3 % des prix payés par la sécurité sociale pour les actes effectués dans
les hôpitaux publics, contre une augmentation de 0,3 % pour les établissements privés. Si des mesures de
blocage tarifaire ont déjà été prises par le passé, c'est la première fois qu'une distinction est faite entre le public
et le privé. Cette différence de traitement est perçue comme discriminatoire par les professionnels de santé
exerçant dans le privé. Elle pénalise directement les cliniques et hôpitaux privés, qui se retrouvent dans
l'impossibilité d'augmenter les salaires de leurs personnels soignants. Les établissements hospitaliers privés
sont pourtant nécessaires et assurent un service complémentaire au secteur public. Le personnel soignant des
hôpitaux privés travaille avec autant d'engagement et de dévouement que leurs homologues du public et mérite
donc une tarification équitable. En définitive, elle sollicite des éclaircissements quant aux actions que le
Gouvernement envisage pour restaurer l'égalité de tarification hospitalière entre les établissements publics et
privés.
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